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4. Quel sera l'effet de cette cession a) le degré et la nature de l'activité
économique du Canada, b) le traitement des ressources du Canada, c)
l'utilisation de pièces, matériaux et services canadiens, d) les exporta-
tions du Canada, e) la productivité, le rendement industriel, l'avance-
ment technologique, l'introduction de nouveaux produits et la diversifi-
cation des produits au Canada, f) la concurrence au sein d'une ou de
plusieurs industries au Canada?

5. Combien y aura-t-il d'employés à la nouvelle usine?
6. Quelle est l'importance de la participation d'éléments canadiens à

l'entreprise commerciale ou à la nouvelle entreprise et dans l'industrie
ou les industries au Canada que forme ou formera l'entreprise commer-
ciale ou la nouvelle entreprise?

7. De quelle manière l'établissement de cette usine est-elle a) compa-
tible, b) incompatible avec les politiques industrielles et économiques
nationales, compte tenu des objectifs de politique industrielle et écono-
mique de toute province susceptible d'être touchée par la cession de la
société?

8. Quel avantage sensible le Canada tire-t-il de ladite cession?

M. Marcel Roy (secrétaire parlementaire du ministre
de l'Industrie et du Commerce): En ce qui concerne
l'Agence d'examen de l'investissement étranger: World-
Wide Construction Services, Inc. a fait effectivement une
nouvelle proposition de placement de fonds pour la créa-
tion d'une usine près de Lloydminster (Alberta). Le gou-
verneur en conseil a approuvé la proposition le 2 mars 1976
(C.P. 1976-487). Tous les renseignements sur une personne,
une entreprise ou une entreprise proposée obtenus à l'occa-
sion de l'application de la loi sur l'examen de l'investisse-
ment étranger sont privilégiés et ne peuvent être commu-
niqués à l'exception des cas prévus à l'article 14 de la loi.

INCHCAPE CANADA LTD.-PROJET D'ACQUISITION DE PART
MAJORITAIRE

Question n° 4933-M. Leggatt:
1. Au sujet de la proposition de la Inchcape Canada Ltd. visant à

acquérir le contrôle de la Universal Fastening Devices Ltd. etc. en vertu
de la Loi sur l'examen de l'investissement étranger, a) de quelles
conditions s'accompagnait cette autorisation, pour ce qui est (i) de
l'accroissement des emplois (ii) des nouveaux investissements (iii) de
la transformation accrue des ressources ou de l'utilisation de pièces et
services canadiens (iv) des exportations additionnelles (v) de la parti-
cipation canadienne (comme des actionnaires, directeurs ou administra-
teurs) (vi) de l'amélioration de la productivité et de l'efficacité indus-
trielle (vii) des progrès du développement technologique (viii) de la
diversification des produits et de l'innovation (ix) des répercussions
favorables sur la concurrence (x) de la compatibilité avec les principes
directeurs industriels et économiques, b) quel délai a été accordé pour
se conformer aux conditions susmentionnées, c) quand le gouvernement
a-t-il vérifié pour la dernière fois si l'on se conformait aux conditions
susmentionnées?

2. Lors du dernier examen ou le 31 janvier 1976, a) combien d'emplois
avaient été créés, b) quel était le niveau d'accroissement des nouveaux
investissements, c) quel était le degré d'accroissement de la transforma-
tion des ressources ou de l'utilisation de pièces ou services canadiens, d)
de quelle façon s'était accrue la participation canadienne, e) quel était
l'accroissement de la productivité et de l'efficacité industrielle, f) à quel
égard s'est amélioré le développement technologique, g) dans quels
domaines les produits se sont-ils diversifiés et de nouveaux produits
ont-ils été créés, h) quels ont été les avantages du point de vue de la
concurrence?

M. Marcel Roy (secrétaire parlementaire du ministre
de l'Industrie et du Commerce): Voir la réponse à la
question n° 4621.

SIMPSON TIMBER CO. (ALBERTA) LTD.-PROJET
D'ACQUISITION DE PART MAJORITAIRE

Question n° 4934-M. Leggatt:
1. Au sujet de la proposition de la Simpson Timber Co. (Alberta) Ltd.

visant à acquérir le contrôle de la Meunier Lumber Co. en vertu de la
Loi sur l'examen de l'investissement étranger, a) de quelles conditions
s'accompagnait cette autorisation, pour ce qui est (i) de l'accroissement
des emplois (ii) des nouveaux investissements (iii) de la transforma-
tion accrue des ressources ou de l'utilisation de pièces et services
canadiens (iv) des exportations additionnelles (v) de la participation
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canadienne (comme des actionnaires, directeurs ou administrateurs)
(vi) de l'amélioration de la productivité et de l'efficacité industrielle
(vii) des progrès du développement technologique (viii) de la diversifi-
cation des produits et de l'innovation (ix) des répercussions favorables
sur la concurrence (x) de la compatibilité avec les principes directeurs
industriels et économiques, b) quel délai a été accordé pour se confor-
mer aux conditions susmentionnées, c) quand le gouvernement a-t-il
vérifié pour la dernière fois si l'on se conformait aux conditions
susmentionnées?

2. Lors du dernier examen ou le 31 janvier 1976, a) combien d'emplois
avaient été créés, b) quel était le niveau d'accroissement des nouveaux
investissements, c) quel était le degré d'accroissement de la transforma-
tion des ressources ou de l'utilisation de pièces ou services canadiens, d)
de quelle façon s'était accrue la participation canadienne, e) quel était
l'accroissement de la productivité et de l'efficacité industrielle, f) à quel
égard s'est amélioré le développement technologique, g) dans quels
domaines les produits se sont-ils diversifiés et de nouveaux produits
ont-ils été créés, h) quels ont été les avantages du point de vue de la
concurrence?

M. Marcel Roy (secrétaire parlementaire du ministre
de l'Industrie et du Commerce): Voir la réponse à la
question n° 4621.

THANK YOU STAMP CO.-PROJET D'ACQUISITION DE PART
MAJORITAIRE

Question n° 4935-M. Leggatt:
1. Au sujet de la proposition de la Thank You Stamp Co. visant à

acquérir le contrôle de certains actifs de la Gold Star Sales Ltd. en
vertu de la Loi sur l'examen de l'investissement étranger, a) de quelles
conditions s'accompagnait cette autorisation, pour ce qui est (i) de
l'accroissement des emplois (ii) des nouveaux investissements (iii) de
la transformation accrue des ressources ou de l'utilisation de pièces et
services canadiens (iv) des exportations additionnelles (v) de la parti-
cipation canadienne (comme des actionnaires, directeurs ou administra-
teurs) (vi) de l'amélioration de la productivité et de l'efficacité indus-
trielle (vii) des progrès du développement technologique (viii) de la
diversification des produits et de l'innovation (ix) des répercussions
favorables sur la concurrence (x) de la compatibilité avec les principes
directeurs industriels et économiques, b) quel délai a été accordé pour
se conformer aux conditions susmentionnées, c) quand le gouvernement
a-t-il vérifié pour la dernière fois si l'on se conformait aux conditions
susmentionnées?

2. Lors du dernier examen ou le 31 janvier 1976, a) combien d'emplois
avaient été créés, b) quel était le niveau d'accroissement des nouveaux
investissements, c) quel était le degré d'accroissement de la transforma-
tion des ressources ou de l'utilisation de pièces ou services canadiens, d)
de quelle façon s'était accrue la participation canadienne, e) quel était
l'accroissement de la productivité et de l'efficacité industrielle, f) à quel
égard s'est amélioré le développement technologique, g) dans quels
domaines les produits se sont-ils diversifiés et de nouveaux produits
ont-ils été créés, h) quels ont été les avantages du point de vue de la
concurrence?

M. Marcel Roy (secrétaire parlementaire du ministre
de l'Industrie et du Commerce): Voir la réponse à la
question n° 4621.

FIRESTONE TIRE AND RUBBER CO. OF CANADA-PROJET
D'ACQUISITION DE PART MAJORITAIRE

Question n° 4936-M. Leggatt:
1. Au sujet de la proposition de la Firestone Tire and Rubber Co. of

Canada visant à acquérir le contrôle de la Dunlop Tire and Rubber Co.
of Canada en vertu de la Loi sur l'examen de l'investissement étranger,
a) de quelles conditions s'accompagnait cette autorisation, pour ce qui
est (i) de l'accroissement des emplois (ii) des nouveaux investisse-
ments (iii) de la transformation accrue des ressources ou de l'utilisation
de pièces et services canadiens (iv) des exportations additionnelles (v)
de la participation canadienne (comme des actionnaires, directeurs ou
administrateurs) (vi) de l'amélioration de la productivité et de l'effica-
cité industrielle (vii) des progrès du développement technologique
(viii) de la diversification des produits et de l'innovation (ix) des
répercussions favorables sur la concurrence (x) de la compatibilité avec
les principes directeurs industriels et économiques, b) quel délai a été
accordé pour se conformer aux conditions susmentionnées, c) quand le
gouvernement a-t-il vérifié pour la dernière fois si l'on se conformait
aux conditions susmentionnées?
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